
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL090

Date de convocation : 13 septembre 2019
Affichage du compte-rendu : 26 septembre 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : EMPLOI  -  SIGNATURE  DU  PACTE  TERRITORIAL  D'INSERTION  POUR
L'EMPLOI (PTI'e)

L'an deux mille dix neuf, le dix neuf septembre  à 19:30 heures le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,
Chantal  RUBIO,  Eliane  LEON,  Gérard  POTIRON,  Cécile
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,
Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice  DUMONTET,
Thierry  MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry  HAON  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON),  Christiane
PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Martine  BONNAUD),  Alain
LEGRAS  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Yves
MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Danièle POTIRON)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Chantal RUBIO

Rapporteur : Florent RIVOIRE

Vu  la  délibération   N°  VILLE_2018DL064  du  24  mai  2018,  par  laquelle  le  conseil
municipal a approuvé et intégré la Maison métropolitaine d’insertion et de l’emploi ;

Pour rappel, au 1er janvier 2015, par application de la loi dite MAPTAM, la Métropole de
Lyon reprend les compétences portées par la Communauté urbaine de Lyon et par le
Département du Rhône, ce qui fait d’elle la cheffe de file de l’insertion sur le territoire. En
2017, la gestion du Fonds Social Européen lui est confiée et, suite à la fin du PLIE, en
décembre  2018,  la  Métropole  élargit  son  Programme  Territorial  d’Insertion  (PTI)  en
intégrant les demandeurs d’emploi les plus éloignés de l’emploi. Elle préserve ainsi les
orientations des communes qui étaient membres du PLIE. Le PLIE laisse donc place, en
2019, à l’IER : Itinéraire Emploi Renforcé, parcours permettant aux demandeurs d’emploi
d’accéder à l’emploi via des rendez-vous réguliers avec un professionnel pour définir un



projet  adapté,  via des objectifs appropriés et  via des étapes de mobilisation (enquête
métier, formation, forum, immersion, positionnement sur offre, etc.)

En 2019, la Métropole se dote d’une nouvelle organisation déclinée comme suit :

• un schéma de gouvernance permettant une action partagée avec l’ensemble des
financeurs  sur  les  politiques  insertion  et  emploi :  le  PTI’e  (Pacte  Territorial
d’Insertion à l’Emploi),

• un  schéma  stratégique  d’intervention  qui  correspond  aux  engagements  de  la
Métropole dans le PTI’e : le PMI’e (Programme Métropolitain d’Insertion),

• un outil opérationnel pour favoriser le rapprochement insertion et développement
économique : la MMI’e (Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi).

Le  Programme  Métropolitain  d’Insertion  pour  l’emploi  (PMI’e)  correspond  aux
engagements de la Métropole dans le PTI’e. Il couvre la période 2016-2020 et comporte
les trois  axes suivants :  le  développement  de l’offre d’insertion par  les  entreprises,  la
construction d’une offre de service orientée vers l’accès à l’activité des bénéficiaires du
RSA, le portage d’un projet commun  au sein de la Métropole.

Afin de mettre en œuvre ce programme, un outil  opérationnel a été créé au début de
l’année 2019 :  La Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’Emploi  (MMI’e).  Corbas est
membre de la gouvernance de cette structure.
Elle a pour vocation de proposer une offre d’insertion au profit des publics éloignés de
l’emploi par la mobilisation de l’entreprise.

Elle propose trois types d’actions :
• la  mobilisation  des  entreprises  grâce  à  l’action  d’une  chargée  de  Liaison

Entreprises Emploi (CLEE),
• la facilitation des clauses sociales,
• l’animation-Insertion via deux coordonnateurs agissant sur le territoire de la CTM

Porte  du  Sud.  Ces  coordonnateurs  travaillent  en  lien  avec  les  responsables
Emploi-Insertion  des  Villes  et  ils  ont  également  pour  mission  de  réaliser  un
diagnostic de territoire.

Pour élaborer son PTI’e, la Métropole a associé les communes volontaires.
Ce PTI’e,  auquel  la  Ville  de Corbas a participé,  se  veut  être un lieu  de partage des
orientations des financeurs et un lieu dans lequel se définit une stratégie commune sur le
territoire métropolitain afin de répondre à une efficacité d’action. Il se déploie sur chaque
Conférence Territoriale des Maires.

Sa gouvernance est  composée d’un bureau stratégique comprenant  22 membres. Il  a
vocation à définir les priorités stratégiques en s’appuyant pour cela sur les CTI’e (Comités
Territoriaux  Insertion  Emploi),  il  construit  des  orientations  à  l’échelle  du  territoire  et
mandate des groupes de travail d’expertise.
Il  peut  s’appuyer sur des expertises diverses telles que l’instance de gouvernance du
Fonds Social Européen (FSE), les comités de pilotage ou des paroles de personnes en
insertion.

Les  CTI’e  sont,  quant  à  eux  chargés  de  faire  remonter  les  réalités  territoriales,  de
déterminer les priorités, d’élaborer des diagnostics et de faire remonter les observations et
les  évaluations.  Ils  agissent  à  l’échelle  de  la  CTM.  Le  CTI’e  est  présidé  par  un  élu
communal  désigné par  la  CTM.  La vice-présidence est  confiée  à un représentant  du
monde économique.



Une  instance  plénière  rassemblera  l’ensemble  des  signataires  du  PTI’e  et  permettra
l’échange autour des actions menées et des grandes orientations à venir. 

Le  PTI’e  fera  l’objet  d’une  évaluation  sur  la  première  période  d’exécution  en  vue
d’éventuels ajustements. Il est mis en place pour trois ans (2019-2021). Un autre PTI’e
sera déployé sur la période 2022-2026.

Considérant la nécessité pour notre territoire et nos habitants de pouvoir bénéficier des
outils opérationnels d’insertion professionnelle à l’échelle métropolitaine ;
Considérant que les problématiques locales seront identifiées et pilotées à l’échelle de la
CTI’e recouvrant le périmètre géographique de la CTM Portes du Sud;

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

• APPROUVE le PTI’e joint au rapport ;

• AUTORISE Monsieur le maire ou son représentant à signer le PTI’e, ainsi que les
documents émanant du CTI’e.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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